
 

140, Grande Allée Est, bureau 650 
Québec (Québec)  G1R 5N6 
Tél. : 418 643-7447  
Sans frais : 1 800 463-4732 
www.bape.gouv.qc.ca 

facebook.com/BAPEquebec 

twitter.com/BAPE_Quebec  

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 7 octobre 2020 
 
 
 
 
Monsieur Frank Tremblay 
Aménagiste régional 
MRC Fjord-du Saguenay 
Frank.Tremblay@mrc-fjord.qc.ca 
 
 
Objet : Questions complémentaires – Projet de construction d’un complexe de 

liquéfaction de gaz naturel à Saguenay  
 
 
Madame, 
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet précité 
désire obtenir des renseignements. 
 
Veuillez trouver, annexée à la présente, des questions auxquelles nous souhaitons grandement 
recevoir des réponses d’ici le 9 octobre prochain à 16 h compte tenu de l’échéancier dont dispose la 
commission pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, merci de bien vouloir reprendre le libellé de la 
question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 

Geneviève Grenier 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
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1. Utilisation du territoire  

Y aurait-il des conséquences à la présence éventuelle du complexe de liquéfaction de GNLQ 
dans la zone industrialo-portuaire de Port Saguenay sur les projets de développement de la 
MRC, relativement à ses activités touristiques notamment ?  

Est-ce qu’un tel développement est conforme au schéma d’aménagement du territoire de la 
MRC ? Si non, pourquoi ? 
 

2. Impact sur l’image de marque touristique  

 
Une des préoccupations soulevées lors des consultations menées par l’initiateur est l’impact du 
projet sur l’industrie touristique de la région. On craint une diminution de la « plus-value grande 
nature », que l’on considère être la marque de commerce du Fjord (PR3.1, p. 129).   

• Selon vous, quelles répercussions pourrait avoir la présence d’un complexe de liquéfaction de 

gaz naturel sur le marché du tourisme régional et international par rapport au produit d’appel 

lié aux vastes espaces sauvages et aux paysages naturels de votre MRC ? 

 
 


